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g 5 2 REVUE D'HISTOIRE DE L'AMÉRIQUE FRANÇAISE 

MELLOR, Alec, avocat à la Cour de Paris, Histoire de l'anticléri
calisme français. Tours, Marne, 1966. Bibliogr., index, 
avant-propos. 22 cm. 496 pp. 

Voici la première histoire de l'anticléricalisme français. 
L'A., avocat à la Cour de Paris, compte une quinzaine d'ouvrages 
sérieux à son crédit, sous Tangle de sa spécialité professionnelle. 

Un système politique, une fois terminé, devient aisément 
apte au jugement de la critique. Identifier franc-maçonnerie à 
l'anticléricalisme eut semblé simpliste. Les ennemis de l'Eglise 
n'ont pas tous porté le tablier. 

Démonter les ressorts et décomposer les facteurs, avec séré
nité, pour dégager l'originalité de l'anticléricalisme, à cela se 
remarque la recherche sérieuse. Concepts et formulations rayon
nent de précision et de netteté lumineuses. Et la simplicité d'ex
pression caractérise les esprits matures et maîtres de leur 
objectif. 

Le gallicanisme politique, de Philippe Le Bel à Rousseau, 
et la pensée antireligieuse du XVIIIe siècle, avec Voltaire, les 
encyclopédistes et Condorcet, deux causes de conflit entre l'Eglise 
et l'Etat laïque. Evénement spécifique de la France qui a pesé 
de son vigoureux tempérament national. Une psychologie plus 
poussée devrait déterminer cette dernière hypothèse. 

L'apport de documents inédits sur Rousseau aura contribué 
à séparer partisanerie et théorie risquée qui ont souvent rem
placé l'histoire vraie. 

ALFRED LAMONTAGNE, O.F.M. 


